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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport a pour objet de valider le programme d’aménagement du parking
intermodal de la gare de Furiani. Les études du Plan Global de Déplacement de la
Communauté d’Agglomération Bastiaise ont souligné le besoin de pouvoir amener
une ou plusieurs lignes d’autobus urbains sur le site de la gare.

Or la configuration actuelle du rond-point de la gare ne permet pas de le faire. Il vous
est donc proposé un projet d’aménagement  visant à remédier à cette situation  et
permettant  ainsi  à  cette  gare  de  devenir  un  Pôle  d’Échange  Intermodal,  et
notamment de recevoir outre le train, les bus urbains et interurbains et de disposer
d’un parking relais (P+R).

Cet aménagement est retenu au titre du plan de relance de l’Etat 2021-2022.

1. Descriptif de l’opération

L’aménagement du rond-point consiste à créer une entrée dans le parking depuis le
giratoire  et  à  aménager  la  zone  de  stationnement  et  de  circulation  des  bus  à
l’intérieur du parking.

Le schéma ci-dessous décrit l’aménagement proposé.

2. Financement

Le plan de financement envisagé est le suivant :

Répartition Montant HT
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Maçonnerie et génie civil 149 000 €
Enrobés 28 000 €
Signalisation, équipement 44 000 €
Divers (fourreaux,…) 64 000 €
Mobilier urbain (abris,…) 45 000 €
Adaptations SIV/Billettique 20 000 €
Total 350 000 €

L’opération  est  inscrite  au  titre  du  plan  France Relance  - Dotation  Régionale
d’Investissement - Mobilité selon la répartition suivante :

Etat 80 % du montant HT 280 000 €
CdC 20 % du montant HT 70 000 €

Le programme sera financé sur l’opération 1411G0036.

En conclusion, je vous propose :

 D’APPROUVER le programme du projet, le coût global de 350 000 € HT ainsi
que sa décomposition ci-décrite dans le présent rapport,

 D’APPROUVER  le  plan  de  financement  proposé  dans  le  cadre  du  plan
France Relance - DRI - Mobilité selon la répartition suivante :

Etat 80 % du montant HT 280 000 €
CdC 20 % du montant HT 70 000 €
Total 350 000 €

 DE M’AUTORISER à lancer toutes les procédures règlementaires et à
solliciter toutes les autorisations administratives pour mener ces opérations.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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